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Île-des-Sœurs, 25 juin 2013 

 
 
 
 
Monsieur Luc Doray, 
Secrétaire-général de l'Office de consultation publique de Montréal 
 
OBJET : Projet de construction d'une école primaire à l'Île des Sœurs 
 
 
Bonjour monsieur Doray, 
 
Après avoir été absent quelques mois à l’étranger pour des raisons 
professionnels j’apprends qu’une consultation est en cours sous votre 
présidence, relative à la construction d’une école primaire dans le triangle 
adjacent au Parc Lafontaine.  
 
Septuagénaires, mon épouse et moi habitons la rue Place du Soleil de l’Île-des-
Sœurs depuis fin 1991. Amoureux de la nature, nous nous réjouissons de la 
présence du Parc Lafontaine où nous nous promenons une ou deux fois par jour 
pendant plusieurs minutes. Nous y amenons parfois aussi nos petits enfants qui 
apprécient beaucoup l’espace de jeu à leur disposition. Malheureusement, 
depuis l’ajout d’un enclos à chiens qui nous prive d’un espace plus important, le 
parc n’est plus aussi agréable et tranquille qu’il l’était autrefois mais il est le seul 
disponible pour les résidents des alentours. Nous nous sommes réjouis lorsque 
le projet antérieur d’y construire la nouvelle école primaire a été «en apparence» 
abandonné, non pas seulement parce que nous bénéficions personnellement de 
sa présence mais aussi et surtout parce que cet extraordinaire espace vert était 
on ne peut plus menacé par le projet de construction d’une école. 
 
Grands-parents de deux très jeunes petits enfants dont l’un va à l’école primaire 
de l’IDS actuelle et le deuxième qui commencera sa scolarité dans un peu moins 
de deux ans, nous sommes comme tous les résidents de l’île convaincus de la 
nécessité d’y ajouter au moins une seconde école primaire. Nous sommes 
fortement préoccupés par le fait que nos petits enfants puissent devoir aller dans 
une école primaire extérieure à l’Île en raison des tergiversations de nos 
représentants. Nous refusons d’accepter cette possibilité qui ne pourrait que 
découler de mauvais choix faits par nos élus ou ceux qui sont à leur service. 
 
Toutefois, ce besoin absolu et incontournable ne signifie pas qu’il faille installer 
cette école n’importe où sans avoir évalué sérieusement et exhaustivement les 
options qui se présentent. Nous sommes conscients que le manque de vision 
des administrations municipales et scolaires antérieures nous confronte à un 
sentiment d’urgence en raison, d’une part, des nombreuses années perdues et 
d’autre part, des occasions ratées de préserver des espaces qui auraient été 
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adéquats voire même idéaux pour la construction d’un parc scolaire.  Cette 
incurie de nos administrateurs ne justifie cependant pas que l’on se précipite et 
construise dans la hâte une école dans un lieu inadapté aux besoins actuels et 
futurs de nos enfants et petits-enfants. C’est d’autant plus le cas si ce choix met 
en péril les quelques espaces verts qui nous restent à l’Île.  
 
Nous avons observé avec beaucoup de regrets l’inefficacité avec laquelle l’ex-
maire de Verdun a géré ce dossier au cours des deux dernières années, 
préférant diviser pour mieux faire passer SON projet de construire l’école dans le 
Parc Lafontaine plutôt que d’agir comme facilitateur dans la recherche de la 
meilleure option possible en favorisant un dialogue constructif entre citoyens de 
l’île. 
 
Malheureusement, l’option du triangle près du parc Lafontaine n’est pas plus 
acceptable que celle du parc lui-même pour les raisons suivantes : 
 

• L’espace disponible est insuffisant pour les besoins déjà identifiées à 
horizon 2015 et plus tard; 

• Cet endroit est celui où la circulation est la plus dense à l’IDS, surtout à 
l’heure où nos enfants partent pour l’école ou terminent leur journée 
scolaire; la circulation deviendra cauchemardesque à cet endroit si on y 
construit cette école; 

• Ce Projet ne met pas le Parc Lafontaine à l’abri de nouvelles tentatives de 
ceux qui s’en désintéressent comme espace vert; il sera de nouveau 
l’endroit le plus susceptible d’être envisagé lors de la construction d’une 
éventuelle et incontournable troisième école; 

• L’espace de stationnement à cet endroit sera inévitablement insuffisant et 
il est pour le moins naïf et malsain de penser que cette lacune pourra être 
comblée par la présence de certaines rues avoisinantes que l’on pourra 
utiliser à volonté à cette fin.  

• Aucun véritable effort n’a été consacré pour étudier sérieusement d’autres 
options de localisation proposées par l’APRIDS. 

	  
CONCLUSION : 
 
À l’heure où tous les citoyens du Québec vivent l’horreur de la 
Commission Charbonneau qui étale au grand jour les malversations ou 
l’incompétence de plusieurs de nos élus ou commis de l’État, nous nous 
interrogeons sérieusement sur les motivations de nos représentants 
actuels de l’arrondissement Verdun (ou ceux du passé qui grenouillent 
peut-être encore à visage couvert), les incitant à poursuivre une démarche 
de confrontation aveugle entre citoyens au lieu de trouver une solution 
acceptable et documentée au problème scolaire qui nous afflige.  
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En fait, l’option que votre Commission est chargée d’étudier est au moins 
aussi inacceptable que la précédente proposée par l’ex-administration de 
notre arrondissement. Elle n’est que le reflet d’une volonté aveugle de 
notre administration de refuser une démarche sérieuse en vue de choisir le 
site le plus en mesure de répondre aux besoins de la Commission scolaire 
sans en payer un prix démesurément élevé tant au niveau de nos espaces 
verts que de la qualité de vie des citoyens de notre Île .  
 
Par conséquent nous rejetons catégoriquement le projet qui vous a été 
soumis et nous vous demandons d’obliger nos administrateurs à se 
montrer plus transparents en mettant cartes sur table et dévoilant leurs 
véritables motivations puis, à les forcer à étudier sérieusement sans idées 
préconçues les autres options qui se présentent à nous, même si cela 
implique l’achat d’un nouveau terrain. 
 
Nous vous faisons confiance pour qu’enfin la raison prenne le dessus sur 
ce qui semble à plusieurs une tentative de satisfaire certains intérêts 
particuliers inavouables ou une incompétence notoire de nos dirigeants 
d’arrondissement. 
 
Marcel Ferland 
 


